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En cas de factures impayées, Viteos — détenue par les collectivités publiques du canton de Neuchatel — peut
procéder a des coupures d’électricité. Cette pratique interroge lorsqu’elle touche des personnes en situation de
précarité financiére ou de santé, parfois inconnues des services sociaux.

Les impayés pourraient-ils étre utilisés comme signal d’alerte afin d’identifier ces situations et favoriser un
accompagnement avant toute coupure ? Quel cadre légal régit 'accés a ce service essentiel ?
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